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RÉCLAMATIONS DES SOMMES DUES AUX  RETRAITÉS,  EMPLOYÉS ET AUTRES 
  




Assemblée générale annuelle, 24 mai 2011
Réclamation du paiement des sommes dues aux retraités suite aux congés de cotisation de l'employeur et des employés en 2007 et le paiement des sommes dues suite au 3e versement qui n'a pas été fait aux employés, retraités, différés et héritiers des personnes éligibles décédées. 
Voici les commentaires de Michel Bédard , actuaire, sur la situation du régime de retraite en 2006 et 2007. Il nous explique comment il se faisait qu’en 2006, les administrateurs du régime estimaient que le 3e versement ne pouvait pas être fait et qu’en 2007, ils ont décidé de s’octroyer un congé de cotisation pour 7 mois et d’accorder un congé de cotisation également de 7 mois à tous les employés et rien aux retraités, différés et héritiers des personnes éligibles décédées. 
  Extrait du rapport de l’actuaire Michel Bédard , FICA, daté du 6 décembre 2010 : 
  « Revenant à 2006 et 2007, on observe ce qui suit : 
i)        S’il existait un déficit de continuité au 1er janvier 2006, on a su un an plus tard que ce déficit était entièrement dû à l’utilisation de méthodes et projections désuètes : de nouvelles bases d’évaluation, telles qu’adoptées par les nouveaux actuaires en 2007, auraient plutôt démontré, si elles avaient été appliquées dès le 1er janvier 2006, un surplus de quelque 82 millions de dollars (voir le Tableau 5 en annexe), soit 8,1% du passif. On aurait alors dépassé le seuil convenu de 6 % qui aurait permis le 3e versement promis en 2001 au « groupe de 1998 » (retraités, membres différés et membres actifs). Ainsi, en tenant compte de l’excédent de 8,1 % sur le seuil de 6 %, il y aurait alors eu un surplus « libre » d’environ 21 millions de dollars, somme qui aurait suffi pour couvrir la majeure partie du troisième versement. 
ii)      On peut y rajouter l’insuffisance des coûts d’employeur découlant de la méthodologie obsolète décrite dans la section 3 qui précède (36 millons), pour conclure qu’il y aurait dû y avoir au 1er janvier 2006 un surplus plus que suffisant (118 millions) pour permettre le troisième versement promis au groupe de 1998 (retraités, membres différés et employés actifs). 
iii)    Un an plus tard, en 2007, l’employeur et les employés se sont prévalus de congés de cotisation optionnels pour une valeur de 22 millions de dollars (une partie du congé des employés ayant été reportée au début de 2008), le régime affichant un surplus de continuité de 133 millions au 1er janvier 2007 (bien que ce surplus soit accompagné d’un déficit de solvabilité de 45 millions). Noter que ces congés n’auraient pu être accordés, même sur base optionnelle, si on avait plutôt effectué le troisième versement en 2006 au groupe de 1998 (retraités, membres actifs et membres différés). 
On sait maintenant que les congés de cotisation accordés en 2007 étaient optionnels. Au moment de les accorder, les autorités de l’Université les croyaient obligatoires, selon l’avis donné par les actuaires et communiqué au Comité de pension le 11 juin. L’Université a appris par la suite que tout congé serait plutôt optionnel, vu l’existence d’un déficit de solvabilité de 45 millions. C’est ce que confirmait le rapport actuariel soumis à l’Université le 26 juillet 2007 et envoyé par la suite à la Commission des services financiers de l’Ontario. Le Comité de pension n’a pas été avisé de cette rectification (avant 2010) et n’a pas été appelé à se prononcer à ce sujet.» 
  Il y a lieu d’ajouter qu’une lettre des actuaires de Mercer a été déposée à la réunion du Comité de pension, le 12 mars 2010 confirmant l’erreur commise en 2007 et le fait que les actuaires avaient avisé les administrateurs du régime de retraite que le congé de cotisation de l’employeur n’était pas obligatoire, mais simplement optionnel. En maintenant son congé de cotisation et celui des employés, l’employeur a ajouté à l’injustice de 2006 (le non paiement du 3e versement qui aurait pu être fait) une nouvelle injustice pour toutes les personnes retraitées avant le 31 août 2007, en ne leur versant aucune somme pour tenir compte du congé de contribution aux employés. 
  Cette injustice inacceptable doit être réparée en premier lieu en versant le montant dû  à chaque retraité touché par les effets du congé de cotisation de 2007. Il suffit d’appliquer les principes et les règles qui ont été suivies pour les versements faits en 1999, 2001 et 2003. L’actuaire Michel Bédard soumet que les employés ont  bénéficié d’un montant d’environ 6.9 millions. Les retraités auraient droit à une somme de 5 807 000,00 $. Pour assurer un travail équitable et sécuritaire, le montant global à verser aux retraités ainsi que le montant à verser à chaque retraité devraient être établis par les actuaires de l’Université  et cela dans l’intérêt de tous, administrateurs, employeur et retraités visés par cette réparation. Le montant requis pourrait être payé facilement à même le fonds du régime de retraite qui était de $1,302 millions au 31 décembre 2010. Un petit montant de moins de $6 millions ne saurait créer une situation inquiétante car ce montant pourrait être facilement couvert par une petite amélioration du marché, comme cela s’est produit, en comparant le solde du 30 septembre 2010 = $1, 248 M et le solde du  31 décembre 2010 = $1,302 M, une augmentation de $54 M. 
  Quant au paiement des sommes dues suite au 3e versement qui n'a pas été fait aux employés, retraités, différés et héritiers des personnes éligibles décédées, voici le tableau établi par l’actuaire Michel Bédard , à la  page 5 de son rapport du 6 décembre 2010.  
Les retraités, différés et employés actifs auraient en principe eu droit aux remboursements suivants au 1er janvier 2006 : 
	  Groupe 
(selon les listes
de 1998) 
	Remboursement qui aurait été dû au
1er janvier 2006 (en $ millions) 

	
	Sans intérêts 
	Avec intérêts de 1998 à 2006 (45,6 %) 

	Actifs 
	12.4 
	18.1 

	Retraités 
	8.0 
	11.7 

	Différés 
	0.8 
	1.1 

	Total 
	  21.2 
	30.9 


  Le montant total de $30.9 millions majoré des intérêts jusqu’au 1er janvier 2011 serait d’environ $33 millions, selon notre actuaire Michel Bédard , FICA. 
  
  
Nous demandons que ce montant devienne une dette ou une obligation prioritaire qui devra être payée au complet à même le premier surplus ou en plusieurs versements à même des surplus successifs et aussi longtemps que nécessaire afin de verser à chaque personne visée le montant total qui lui est dû. L’Association des professeurs retraités de l’Université d’Ottawa demande que les fiduciaires agissent selon les principes de justice fondamentale et d’équité et qu’ils donnent suite à notre demande. Qu’ils établissent les sommes à verser à chaque retraité, employé, différé et héritier. 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Maurice Jetté et appuyé par André Vachet                                                   
Que la présente résolution soit adoptée et qu’elle soit portée à la connaissance des fiduciaires (les membres du Bureau des gouverneurs), des actuaires, des vérificateurs du régime de retraite et des membres du Comité de pension de l’Université d’Ottawa, en leur demandant d’y donner suite dans les  plus brefs délais.     Approuvé avec une abstention. 
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